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Préambule relati   llélaboratoo de llavis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD),  dans  sa  réunion  du  05  mars  2019,  a  donné
délégation à Mme Pascale Humbert, en application des articles 3 et 4 de sa décision du 14 mars 2017
portant exercice de la  délégation prévue à l’article  17 du décret du 2 octobre 2015 modifé relatii  au
CGEDD, pour statuer sur la demande d’avis relative à la révision du plan local d’urbanisme (PLU) de la
commune de Passy (Haute-Savoie).

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, le délégataire cité ci-dessus ateste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à metre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui iait l’objet du présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-
Alpes a été saisie pour avis par la commune de Reignier-Esery, le dossier ayant été reçu complet le 18
iévrier 2019.

Cete saisine étant coniorme à l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatii à l’autorité administrative
compétente en matière d’environnement prévue à l’article L.  104-6 du même code, il  en a été accusé
réception. Coniormément à l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être iourni dans le délai de 3 mois.

Coniormément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée par courrier en date du 13 mars 2019 et a transmis un avis le même jour.

La direction départementale des territoires de la Haute-Savoie a également été consultée et  a iait parvenir
une contribution le 29 avril 2019 et le 16 mai 2019.

La DREAL a préparé et mis en iorme toutes les iniormations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Pour chaque plao ou documeot soumis   évaluatoo eoviroooemeotale, uoe autorité eoviroooemeotale
désigoée  par  la  réglemeotatoo  doit  doooer  soo  avis  et  le  metre    dispositoo  de  la  persoooe
respoosable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité du rapport de préseotatoo resttuaot llévaluatoo eoviroooemeotale et sur
la  prise  eo  compte  de  lleoviroooemeot  par  le  plao  ou  documeot.  Llavis  oe  lui  est  oi  iavorable,  oi
déiavorable et oe porte pas sur soo opportuoité. Il vise   permetre dlaméliorer sa cooceptoo, aiosi que
llioiormatoo du public et sa partcipatoo   llélaboratoo des décisioos qui sly rapporteot.

Le préseot avis est publié sur le site des MRAe. Il est, slil y a lieu, joiot au dossier dleoquête publique ou
mis   dispositoo du public (art. R104-25 du code de llurbaoisme).
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1.  Contexte, présentation du projet de PLU et enjeux 
environnementaux

1.1.  Démarche et contexte
Cete  commune  haut-savoyarde  de  2  5021 hectares,  au  cœur  de  la  Vallée  de  L’Arve,  compte  8  174
habitants2. Elle iait partie de la communauté de communes Arve et Salève (CCAS). Se situant entre Genève,
Annecy et Bonneville, elle a connu une augmentation démographique très importante de +13,31 % entre
2011 et 2016, qui traduit le caractère atractii de la commune, dont 60 % des actiis travaillent en Suisse et
qui subit une pression résidentielle de plus en plus iorte avec l’extension de l’agglomération d’Annemasse.
L’enveloppe urbaine (16,20 % du territoire) de la commune s’organise autour de trois polarités principales
reliées par une urbanisation assez linéaire et un mitage d’habitations, en particulier au niveau de la plaine
de l’Arve .

Elle est couverte par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’Arve-Salève qui identife la commune
comme un « bourg ». Depuis 2018, ce SCoT a iusionné avec deux autres SCoT pour en iormer un nouveau
au périmètre élargi, dénommé « Cœur de Faucigny »3. Elle est également couverte par le Programme local
de l’habitat (PLH) porté par la CCAS.

Le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Reignier-Esery actuellement en vigueur a été approuvé
le 9 iévrier 20044.

Illustratins n°1  : Licalisatin de la cimmune - Siurce Géipirtail

En matière de patrimoine naturel,  le  territoire de la commune est concerné par l’arrêté préiectoral  de
protection  de  biotope  (APPB)  « Marais  du  Pont  Neui »,  le  site  Natura  2000  « Vallée  de  l’Arve »  qui

1 Source Datara

2 Source INSEE – Population communale totale 2016

3 Les SCoT des 3 Vallées, SCoT Arve et Salève et SCoT Faucigny Glières ont iusionné pour iormer le SCOT « Coeur de
Faucigny ». Ce dernier assure le maintien et le suivi des trois SCOT dont il est issu. Il n’est pas encore fnalisé.

4 Entre 2015 et 2018, le PLU a iait l’objet de cinq procédures de modifcation, une mise en compatibilité et trois
modifcations simplifées.
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comprend deux types de zones réglementaires5, trois zones naturelles d’intérêt écologique, iaunistique et
floristique (NNIEFF) de type I et trois de type II, de nombreuses zones humides, un site classé et deux sites
inscrits au titre de la loi de 19306, deux corridors « axe » identifés par le Schéma régional de cohérence
écologique (SRCE) comme « à remetre en bon état » qui traversent le nord de la commune. 

Au nord, au niveau de l’Arve, rivière qui détermine sa irontière avec la  commune d’Arthaz-Pont-Notre-
Dame, elle comprend un périmètre de protection rapproché (PPR) de captage d’eau potable situé pour
partie sur le territoire de sa commune voisine. 

En matière de patrimoine culturel, la commune comprend un élément remarquable, avec le dolmen dit
« de la Pierre aux iées », classé monument historique.

1.2.  Présentation du projet de PLU

Le projet d’aménagement et de développement durable du PLU est décliné en  huit orientations générales
relatives :

◦ à la protection des espaces naturels, agricoles et iorestiers ;
◦ à la mise en valeur du paysage ;
◦ à la prise en compte des risques sanitaires et des nuisances ;
◦ au développement des équipements commerciaux et le développement économique ;
◦ à l’atractivité urbaine ;
◦ aux transports et les déplacements visant à fluidifer le trafc automobile via des modes de

transports alternatiis ; 
◦ au développement de l’habitat en lien avec les objectiis du SCOT et du PLH ;
◦ à la modération de la consommation de l’espace et de lute contre l’étalement urbain.

Le  projet  de  PLU  prévoit  la  production  d’environ  8897 logements  entre  2020  et  2030.  Cet  objectii
correspond à une population estimée à hauteur de 9 987 habitants à cete échéance 8. Il se traduit par une
consommation de 20,9 ha9 auxquels s’ajoutent 11,7 ha de zones à urbaniser de manière diférée (pour
gérer la rétention ioncière au sein des dents creuses). Au total, la consommation ioncière pour l’habitat est
donc de 32,6 ha, dont 10,7 ha correspondent à des secteurs couverts par des orientations d’aménagement
et de programmation (OAP).

Enfn,  en  ce  qui  concerne  les  activités  économiques,  le  projet  prévoit  la  consommation de 5,6  ha  en
extension de la zone d’activités du hameau de L’Eculaz (à l’est de la commune) ainsi que cinq secteurs de
taille  et  de  capacité  d’accueil  limitées  (STECAL)  en  zone  agricole  qui  autorisent  l’aménagement  et
l’extension des bâtiments d’activité existant.

5 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la  directive 79/409/CEE  « Oiseaux »
(codifée  en  2009)  et  de  la  directive  92/43/CEE  « Habitats  iaune  flore »,  garantissant  l’état  de  conservation
iavorable des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats »
sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones spéciales de conservation (NSC), ceux qui le sont au titre
de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (NPS). La Vallée de l’Arve est reconnue au titre de
SIC et de NPS.

6 Les diférents zonages énumérés se recoupent souvent partiellement, voire se superposent.
7 Source : PADD, page 19 et rapport de présentation 1b, page 3 : 356 logements entre 2020 et 2024 et 533 entre

2024 et 2030.

8 Ce qui correspond, au regard de la population de 2016 (8174 habitants), à une croissance démographique de
+1,44 % par an entre 2016 et 2030.

9 20,9 ha = 17,7 ha (dents creuses) + 3,2 ha (extension)
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1.3.  Les principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux de ce PLU sont :
• la  limitation  de  la  consommation  d’espace  et  de  l’étalement  urbain  sur  une  commune  à

l’urbanisation particulièrement dispersée ;
• la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, très présents sur le territoire communal ;
• la préservation de la ressource en eau ;
• la préservation des qualités paysagères du territoire et de son patrimoine bâti.

2.  Analyse de la qualité et de la pertinence des informations 
fournies par le rapport de présentation

L’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme consiste en une démarche itérative visant à
interroger le contenu du projet de document d’urbanisme au regard des incidences de sa mise en œuvre
sur  l’environnement.  Le  rapport  de  présentation  doit  ainsi  retranscrire  cete  démarche  en  intégrant
notamment une  analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement,  une  justifcation des  choix  efectués,  une
évaluation  des  incidences  du  projet  de  document  ainsi  qu’une  description  des  mesures  prises  par  la
collectivité pour éviter, réduire ou compenser les éventuels efets négatiis prévisibles.

Le rapport de présentation (RP) comprend l’ensemble des éléments relatiis à l’évaluation environnementale
mentionnés à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme. Il est constitué de deux documents :

• Le  premier  (RP1a),  dénommé  « rapport  de  présentation »,  contient  le  diagnostic  du  territoire
communal dont le détail de l’état initial de l’environnement (EIE), la justifcation des choix et une
partie des indicateurs de suivi. Il convient de noter que le sommaire10 du document ne iacilite pas la
lecture et la compréhension du contenu du rapport ;

• Le deuxième (RP1b), dénommé « Évaluation environnementale », comprend une synthèse  de l’EIE
et de la justifcation des choix. Il complète le RP1a en détaillant l’analyse des incidences du PLU sur
l’environnement et les mesures associées, la méthodologie utilisée ainsi que la présentation des
indicateurs de suivi. Enfn, il comprend également le résumé non technique.

Pour l’essentiel, ce rapport est clair et apporte des éléments pertinents et proportionnés.

2.1.  État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

Les éléments atendus dans l’état initial de l’environnement sont présentés de la page 3 à la page 92 de
RP1a et au chapitre II de RP1b.

L’état  initial,  particulièrement détaillé,  apparaît  pédagogique, correctement illustré et  proportionné aux
enjeux du territoire. Il comprend une intéressante analyse relative à la consommation d’énergie et à la lute
contre le changement climatique, qui se conclut par l’expression des enjeux sur ces thématiques à l’échelle
de la commune. De même, l’analyse du ioncier encore mobilisable au sein de l’enveloppe urbaine a été
réalisée avec précision. Enfn, les diférents périmètres d’étude retenus s’avèrent pertinents.

De manière générale,  les thématiques sont abordées sous la iorme d’une description pédagogique des
exigences réglementaires  et  du contexte  local,  illustrée par de nombreuses  cartes,  photos,  graphiques,
tableaux  synthétisant  les  données  recueillies  dans  le  cadre  d’études  spécifques.  En  fn  de  chaque
thématique traitée, une conclusion présente le bilan des enjeux constatés. Dans le document RP1b, tous les
enjeux sont synthétisés dans un tableau et hiérarchisés en ionction de leur importance sur le territoire,
pour le projet de PLU.

10 Ce sommaire manque de clarté.  Lesommaire du deuxième document constituant l’autre volet du rapport de
présentation (RP1b), est beaucoup plus clair et strcuturé.
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L’état initial pourrait être amélioré sur les points qui suivent :

Ioiormatoo complémeotaire cooceroaot les ioveotaires iauoe/fore
Pour la bonne iniormation du public, il conviendrait de préciser les dates auxquelles ont été réalisées les
visites sur le terrain (page 20 de RP1a) ainsi que les lieux qui ont iait l’objet des investigations11.

Aoalyse paysagère
Pour la bonne compréhension du public, il serait utile de rajouter, pour chacune des sept unités paysagères
identifées, une phrase de conclusion récapitulant les enjeux paysagers à préserver ou à améliorer. En efet,
les enjeux présentés notamment à la page 21 du RP1b mériteraient d’être précisés à l’échelle de chacune
des unités paysagères. 

Site classé 
La carte des servitudes d’utilité publique (SUP) de la page 81 du RP1a ne présente pas le site classé de plus
de 80 ha situé sur le territoire communal, alors qu’il est annoncé dans la légende dudit document. Pour la
bonne iniormation du public, il conviendrait de le rajouter.

2.2.  Articulation avec les documents de rang supérieur

Ce volet de l’évaluation environnementale est abordé aux pages 19 à 23 et 94 à 104 de RP1a et au point I.B
du chapitre I de RP1b. Cete dispersion d’iniormations ne iacilite pas la bonne lecture du dossier.

Après un rappel réglementaire de tous les documents de rangs supérieurs 12 avec lesquels le PLU doit être
compatible ou prendre en compte, chacun des desdits documents iait l’objet d’une analyse de son contenu
et de ses incidences réglementaires qui s’imposent au PLU. Le document RP1b présente en particulier un
tableau de synthèse identifant le niveau d’articulation du PLU avec les documents supérieurs en metant en
évidence de manière très pédagogique13 les points de convergence ou les risques d’incohérence.

Au regard des objectiis du SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 et du SAGE de l’Arve 2018, les risques de
pollution du cours d’eau, et son incidence sur les espèces aquatiques et semi-aquatiques du site Natura
2000  (Chabot,  Blageon,  Loutre,  Castor),  engendrés  par   la  zone  Axpr  du PLU dédiée  au  stockage  de
matériaux et  de déchets inertes sur  les  bords de l’Arve,  en secteur inondable,  et,  en cas de mauvaise
gestion de l’assainissement,  par  la  zone Agv destinée à  l’accueil  des  gens du voyage,   sont clairement
identifés et énoncés.

Dans l’atente de l’approbation du schéma régional des carrières, le rapport analyse l’articulation du projet
de PLU avec les orientations régionales « matériaux et carrières » Rhône-Alpes de 2013. Il relève que le
projet de PLU comprend peu d’éléments pour limiter l’impact sur l’environnement des activités existantes
sur le territoire communal.

Au-del  des  poiots  ci-dessus,  le  rapport  dlévaluatoo  eoviroooemeotale  iait  apparaître,  de  iaçoo
argumeotée, uoe boooe artculatoo du PLU avec les documeots de raog supérieur.

11 Il semble, au vu de la partie III du RP1b que celles-ci aient porté essentiellement, de iaçon logique, sur les secteurs
susceptibles d’être afectés de manière notale. Celà mériterait d’être mieux mis en reliei dans l’état initial.

12 Comme indiqué à la page 11 de RP1a, le nouveau SDAGE Rhône-Méditerranée (2016-2021) est entré en vigueur le
21 décembre 2015. Il convient donc d’actualiser les éléments communiqués aux pages 2 et 104 de RP1a qui ne iont
réiérence qu’au SDAGE précédent de 2009

13 Via l’utilisation d’une légende de couleur, précisée page 7 du RP1b.
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2.3.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
solutions de substitution raisonnables, notamment vis-à-vis des 
objectifs de protection de l’environnement

Ce volet de l’évaluation environnementale est abordé aux pages 105 à 166 de RP1a, et à la page 61 de
RP1b.

Le  dossier  présente,  par  orientation  du  PADD,  les  dispositions  retenues  dans  les  règlements  écrit  et
graphique du PLU. D’une manière générale, l’explication iournie est détaillée, claire, et bien illustrée. Elle
intègre souvent la manière dont l’environnement a été pris en compte dans ces dispositions. 

Cependant,  les  choix  de  localisation  des  diférentes  zones  d’aménagement  ou  d’activité  ne  sont  pas
justifés,  au  regard  des  objectiis  de  préservation  de  l’environnement,  par  rapport  à  d’autres  options
possibles qui pouvaient être envisagées. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la consommation d’espace14, la justifcation de l’extension de 5,6 ha de la
zone d’activités de l’Eculaz n’est  pas convaincante à ce stade en raison d’un ioncier encore disponible
d’environ 2 ha15 dans le parc d’activités. Il en est de même pour l’extension de la zone destinée à accueillir
des équipements dans le secteur de Reignier, qui n’est pas explicitement justifée. 

Le choix de la zone d’urbanisation iuture 2AUc au niveau d’Esery mériterait également d’être davantage
justifé par rapport à sa situation hors de la centralité de la commune. 

2.4.  Analyse des incidences notables probables du PLU sur 
l’environnement, et des mesures prévues pour éviter, réduire et, le 
cas échéant, compenser les incidences négatives

Ce volet de l’évaluation est traité au chapitre 3 du rapport de RP1b.

L’analyse des incidences est réalisée via l’utilisation d’une grille de critères, permetant d’évaluer le projet
de PLU au regard de huit grandes questions relatives à l’environnement. Cete analyse guidée témoigne
d’une démarche structurée et de la recherche d’une approche pédagogique.  

Pour chaque critère, la prise en compte de l’environnement est évaluée, les principales mesures intégrées
chemin iaisant sont rappelées, et les impacts résiduels sont qualifés. L’évaluation ainsi réalisée  apparaît
sérieuse et ses conclusions appropriées, même si l’approche choisie ne permet pas d’identifer totalement
les  composantes  de  la  démarche  « éviter,  réduire,  et  compenser ».  Des  « préconisations
complémentaires 16», susceptibles d’améliorer le projet, sont proposées.

Cete approche globale est complétée par un iocus sur les secteurs susceptibles d’être afectés de manière
notable par le projet. Sur ce point, l’Autorité environnementale relève que l’évaluation conclut toujours à
des incidences positives à très positives (en s’appuyant, explicitement ou implicitement, sur la comparaison
avec le  PLU actuellement en vigueur).  Or,  la  croissance démographique prévue, et  l’urbanisation et les
aménagements correspondants, même s’ils étaient pariaitement encadrés par le projet de PLU, amènent
inévitablement, par rapport à l’occupation efective du sol actuelle, des incidences négatives sur certaines

14 Cete extension de zone sera ouverte à l’urbanisation après modifcation ou révision du PLU.
15 Source : page 68 de RP1a
16 Exemples, dans RP1b : page 32 : il est recommandé de reniorcer les objectiis de lute contre l’imperméabilisation

des sols dans les zones couvertes par une OAP ; page 34 : il est préconisé de trouver un autre emplacement pour la
zone Axpr ; page 35 : il est préconisé d’intégrer des mesures paysagères pour les zones d’activités ; page 37 : il est
conseillé d’interdire dans le règlement pour les zones N et A, les dépôts et réservoirs de substances susceptibles
d’altérer  la  qualité  de l’eau ;  page 38 :  il  est  recommandé de reniorcer  les dispositions sur  les  periormances
énergétiques et bioclimatiques dans les OAP.
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composantes de l’environnement. Ces incidences doivent être identifées, ainsi que les mesures prises pour
les éviter ou les réduire. 

Par ailleurs et pour la bonne iniormation du public, il conviendrait de clarifer la suriace de l’extension de la
zone d’activités de l’Eculaz située en zone 2AUx pour laquelle il est indiqué une superfcie de 5,6 ha à la
page 166 de RP1a et une suriace d’environ 4 ha à la page 30 de RP1b.

2.5.  Définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour le 
suivi des effets

Le dispositii de suivi proposé repose sur des indicateurs qui semblent pertinents. Il précise quelle sera la
grandeur mesurée, la iréquence du suivi et la valeur de réiérence dénommée « État 0 ». Cete valeur de
réiérence  est  intéressante  et  se  traduit  pour  certains  indicateurs  par  un  objectii  chifré.  De  plus,  la
iréquence du suivi17 est adaptée en ionction des enjeux identifés. Cete présentation est donc de bonne
qualité.

En ce qui concerne le suivi de la préservation des paysages, les dispositiis proposés mériteraient d’être
complétés par des données chifrées et/ou des outils plus objectiis tel qu’un observatoire photographique
des paysages (OPP)18 local par exemple.

2.6.  Résumé non technique
Le  rapport  de  présentation  comprend  un  résumé  non  technique.  Cependant,  ce  dernier  remplit
impariaitement  sa  ionction  d’explication  pédagogique  au  public  des  principaux  points  de  l’évaluation
environnementale.  En  particulier,  aucune  illustration,  carte,  ou  schéma  thématique  ne  fgure  dans  le
document.

LlAutorité eoviroooemeotale rappelle que le résumé ooo techoique est uo élémeot esseotel  pour  la
partcipatoo  du  public.  Elle  recommaode  que  celui-ci  soit  complété  pour  permetre  au  public  de
compreodre les eojeux du projet aiosi que les choix et mesures proposés pour mioimiser les impacts
oégatis sur lleoviroooemeot.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

3.1.  Gestion économe de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Coniormément à l’objectii afché dans le PADD, le PLU témoigne de la volonté de la collectivité de modérer
la consommation de l’espace et luter contre l’étalement urbain, en centrant ladite consommation au sein
de l’enveloppe urbaine19 et principalement dans les dents creuses (17,7 ha).

En outre, pour optimiser cete consommation, le projet de PLU révisé a opté pour des iormes urbaines plus
denses en valorisant la construction de logements collectiis et semi-collectiis qui représentent 90  % des
iuturs logements.

17 Un an, cinq ans, ou la durée du PLU

18 Source : htps://www.ecologique-solidaire.gouv.ir/politique-des-paysages

19 Secteurs concernés par la consommation d’espace : Esery ; Reignier et Eculaz.
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Au regard du taux de croissaoce démographique aoouelle de 1,44 % reteou par le PLU20 pour la période
de 2016   2030,  et daos  uo cootexte de pressioo démographique coostaté et prévisible eocore plus
élevé21, il est ioodameotal de slassurer que les objectis de deosité, et les priorités dlurbaoisatoo sur la
ceotralité  de  Reigoier,  seroot  respectés.  LlAutorité  eoviroooemeotale  recommaode  de  reoiorcer  les
dispositoos du PLU   cet égard.

Concernant l’extension de la zone d’activités de l’Eculaz, dont la justifcation est à compléter (ci point 2-2 du
présent avis), ce projet contribue à étendre l’urbanisation le long de la RD19A et ce, contrairement au SCOT
qui proscrit les « iormes linéaires d’extension de l’urbanisation le long des voies de circulation ».

3.2.  Préservation des espaces naturels, de la biodiversité et des 
continuités écologiques

D’une  manière  générale,  les  espaces  naturels  (Natura  2000,  site  concerné  par  l’arrêté  préiectoral  de
protection de biotope, corridors « axe » du SRCE Rhône-Alpes et zones humides) de la commune ne ieront
l’objet  d’aucun développement  et  se  trouvent  en zones naturelle  ou agricole  assorties de mesures  de
préservation.  De plus,  en application de l’article  L.151-23  du code de l’urbanisme,  des  espaces  boisés
présentant un intérêt paysager et écologique ont été repérés sur le  plan de zonage pour garantir leur
préservation.

En ce qui concerne les zones humides, certaines zones répertoriées dans l’inventaire départemental de
Haute-Savoie ne sont pas identifées sur le plan de zonage. Pour uoe meilleure garaote de la protectoo de
lleosemble des zooes humides, llAutorité eoviroooemeotale recommaode de les iaire igurer toutes sur le
plao de zooage, aio dly appliquer les dispositoos du règlemeot cooceroaot leur préservatoo.

En ce qui concerne la sauvegarde de la iaune et de la flore, il est indiqué que certains secteurs du territoire
doivent iaire l’objet d’études complémentaires pour mieux concourir à cet objectii. C’est notamment le cas
pour :

• le déplacement de la grande iaune sous la départementale 302 à proximité de Moiron ;
• la zone 2AUx de la zone d’activités de l’Eculaz, qui se trouve dans une NNIEFF de type II.

Enfn, comme évoqué aux points 2-3 et 2-4 du présent avis, la plateiorme de recyclage située à proximité
immédiate de l’Arve (zone Axpr) peut avoir une « incidence sur les espèces aquatiques et semi-aquatiques
du site Natura 2000 (Chabot, Blageon, Loutre, Castor) ».

LlAutorité  eoviroooemeotale  recommaode  dlajuster  le  projet  de  PLU  sur  ce  poiot,  pour  garaotr  la
préservatoo de ces espèces22.

3.3.  Préservation de la ressource en eau

La préservation des nappes d’eau souterraines des alluvions de l’Arve, exploitées pour l’alimentation en eau
potable, est un enjeu important pour le territoire.

Aussi,  llAutorité eoviroooemeotale recommaode de repérer sur le plao de zooage les parcelles situées
daos les périmètres de protectoos immédiate et rapprochée des ressources receosées daos la liste des
servitudes dlutlité publique (SUP), eo applicatoo de llartcle R.123-11 du code de llurbaoisme.

20 Il s’agit ici du pourcentage calculé à partir des dernières données de l’INSEE de 2016, en réiérence à la population
estimée en 2030 dans le PADD (page 18). Le dossier lui-même évoque des taux de 1,9 ou 2 %.

21 Le SCOT Arve-Salève prévoit une croissance de 2 %

22 Voir aussi recommandation en partie 3-3 de cet avis
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Enfn, comme vu aux points 2-3, 2-4 et 3-2 du présent avis, le PLU prévoit la création d’une zone Axpr
dédiée au stockage et recyclage de déchets inertes, alors que l’évaluation environnementale a clairement
identifé que cete activité, dans ce secteur situé en zone inondable et à proximité immédiate de la rivière,
peut induire un risque de pollution de l’Arve.  Pour ces raisoos et celle évoquée eo parte 3.2 de cet avis,
llAutorité eoviroooemeotale recommaode de revoir le projet de PLU sur ce poiot.

3.4.  Préservation des qualités paysagères et du patrimoine bâti

En  matière  de  protection  et  de  préservation  du  monument  historique  (MH)  situé  sur  le  territoire
communal, un périmètre de protection prévu par le code du patrimoine s’applique au titre des servitudes
d’utilité publique par ailleurs identifées dans une carte annexée au PLU. Il en est de même pour les sites
classés et inscrits au titre de la loi du 2 mai 1930. À ce titre, dans tous ces secteurs, tout nouveau projet
d’aménagement doit iaire l’objet d’un avis de l’architecte des bâtiments de France23.

En  ce  qui  concerne  les  éléments  répertoriés  au  titre  des  articles  L.151-19  et  L.151-23  du  code  de
l’urbanisme, ils s’avèrent protégés par les dispositions du règlement du projet de PLU.

Concernant le paysage, le plan de zonage prévoit également en secteur agricole des zones Ap visant à
identifer  et  préserver  les  zones  agricoles  présentant  une  valeur  paysagère  en  interdisant  « toutes  les
nouvelles constructions, y compris les serres démontables ».

Enfn, concernant la préservation du paysage plus ordinaire, l’efort réalisé par les porteurs du projet du
PLU  en  privilégiant  le  développement  du  territoire  au  sein  de  l’enveloppe  urbaine  s’inscrit  bien  dans
l’orientation n°2 du PADD qui vise notamment à « préserver les grands équilibres du paysage en inscrivant
l’urbanisation à venir dans la continuité du tissu urbanisé ».

Cooceroaot globalemeot la prise eo compte de lleoviroooemeot, llAutorité eoviroooemeotale souligoe
que le projet de PLU pourrait être eocore sigoiicatvemeot amélioré eo iotégraot daos soo règlemeot
graphique  et  écrit  les  précooisatoos  complémeotaires24 proposées  daos  le  cadre  de  llévaluatoo
eoviroooemeotale, actuellemeot ooo reteoues25. 

23 Il en est ainsi des iuturs aménagements (artifcialisation de 3700 m²) prévus dans la zone Nsgv destinée à accueillir
les gens du voyage qui se trouve dans le périmètre du MH.

24 Ci paragraphe 2.4 et note de bas de page 16 du présent avis

25 Sans que la raison en soit donnée dans le dossier
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